
Règlement de chasse aux
oiseaux migrateurs, 2005

Abrégé

Les panneaux bleus affichant un
plongeon identifient les Réserves

nationales de faune et les Refuges
d’oiseaux migrateurs.

Les renseignements contenus dans le présent dépliant constituent une version abrégée de
la loi. Pour de plus amples renseignements sur les amendes, les restrictions générales, les
méthodes et le matériel de chasse autorisés, l’obligation d’avoir des moyens appropriés à
la récupération immédiate des oiseaux, les restrictions concernant les appâts, la
description des zones de chasse et d’autres règlements, s’adresser au :

Coordonnateur de l’application de la loi
Service canadien de la faune

C.P. 1201
Lewisporte (Terre-Neuve-et-Labrador) A0G 3A0

Tél. : (709) 535-0601
Téléc. : (709) 535-2743

www.ns.ec.gc.ca/wildlife/index_f.html

Consultez votre permis de chasse et les règlements provinciaux sur la chasse pour
connaître les autres restrictions. La durée de la saison de chasse aux eiders, aux Hareldes
kakawis, aux macreuses et aux harles, et les restrictions sur les maximums de prises
mises en oeuvre en 1998 demeurent en vigueur. Il est à noter que pendant certains hivers,
tel que celui connu en 2005, les conditions de glace épaisse rendent les canards de mer
vulnérables à une récolte élevée. Si ces conditions se répètent en 2006, le Service
canadien de la faune pourrait décider de limiter la chasse dans les zones en question. Si c’est le cas, des annonces paraîtraient dans les journaux locaux et seraient
diffusées à la radio.

Rappel : il est illégal de chasser des oiseaux migrateurs, y compris des canards de mer, à partir d’une embarcation à moteur, à moins que le moteur ne soit arrêté et que
l’embarcation ne soit immobile. Ce règlement ne s’applique pas aux chasseurs de guillemots (marmettes).

À l'intention de tous les chasseurs de guillemots : au cours de la saison de chasse 2005–2006, tous les chasseurs doivent acheter un Permis de chasse aux oiseaux
migrateurs considérés comme gibier et un Timbre sur la conservation des habitats fauniques et les avoir en leur possession lorsqu’ils chassent des guillemots
(marmettes). La durée de la saison de chasse aux guillemots (marmettes) et les maximums de prises demeurent en vigueur. Le règlement sur la grenaille non toxique
décrit ci-dessous ne s’applique pas aux guillemots (marmettes).

Dans toutes les régions du Canada, l’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier, sauf pour la
chasse aux bécasses, aux Pigeons à queue barrée, aux guillemots (marmettes) et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves nationales de faune, il est interdit de
posséder de la grenaille de plomb pour la chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux espèces d’oiseaux terrestres considérés comme gibier. Les
chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires.

Afin de réduire l’exposition aux contaminants, il faut enlever la grenaille de plomb, lorsque c’est possible, avant la cuisson des oiseaux qui ont été chassés avec ce type
de grenaille. On doit aussi, toujours avant la cuisson, enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Les Canadiennes et les Canadiens peuvent être exposés au virus du Nil occidental au cours d’activités d’observation d’oiseaux ou de chasse, ou en manipulant des
oiseaux migrateurs ou autre gibier. Pour des renseignements concernant les mesures à prendre pour réduire au minimum l’exposition au risque, Environnement
Canada recommande la consultation du site Web suivant, un site maintenu par Santé Canada : www.hc-sc.gc.ca/francais/virus_nil/animaux.html.

SAISONS DE CHASSE SUR L’ÎLE DE TERRE-NEUVE (Aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs**)

Région

Canards, y compris les harles (autres que les Hareldes kakawis,
Arlequins plongeurs**, eiders et macreuses), les oies et bernaches,
et les bécassines Hareldes kakawis, eiders et macreuses

Toutes les zones côtières Troisième samedi de septembre au deuxième samedi de décembre Quatrième samedi de novembre à la dernière journée de février
Toutes les zones intérieures Troisième samedi de septembre au deuxième samedi de décembre Pas de saison de chasse

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines

La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte sise en deçà
des 100 m de la laisse moyenne de la marée haute, y compris les
côtes des îles côtières et les eaux adjacentes.

ÉCHEC AU CRIME
On peut signaler les infractions au règlement de chasse au Service canadien de la faune, à votre bureau local de la GRC

ou à « Échec au crime » au 1 800 363-8477.
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MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER SUR L’ÎLE DE TERRE-NEUVE

Maximums

Canards (autres que les harles,
Hareldes kakawis, Arlequins
plongeurs**, eiders et macreuses) Harles

Hareldes kakawis,
eiders et macreuses Oies et bernaches Bécassines

Prises par jour 6a) 6 6c) 5 10
Oiseaux à posséder 12b) 12 12d) 10 20

a) Dont quatre au plus peuvent être des Canards noirs.
b) Dont huit au plus peuvent être des Canards noirs.
c) Pas plus de trois eiders après le premier lundi de février.
d) Pas plus de six eiders après le premier lundi de février.

SAISONS DE CHASSE AU LABRADOR (Aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs**)

Région
Canards (autres que les Arlequins plongeurs** et eiders), oies et
bernaches, et bécassines Eiders

Zone nord du Labrador Premier samedi de septembre au deuxième samedi de décembre Dernier samedi de septembre au deuxième samedi de janvier
Zone ouest du Labrador Premier samedi de septembre au deuxième samedi de décembre Pas de saison de chasse
Zone sud du Labrador Deuxième samedi de septembre au troisième samedi de décembre Quatrième samedi de novembre au dernier jour de févier
Zone centrale du Labrador Premier samedi de septembre au deuxième samedi de décembre Dernier samedi d’octobre au dernier samedi de novembre et

premier samedi de janvier au dernier jour de février

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER AU LABRADOR

Maximums
Canards (autres que les harles, Arlequins
plongeurs**, eiders et macreuses) Harles, macreuses et eiders Oies et bernaches Bécassines

Prises par jour 6 6a) 5 10
Oiseaux à posséder 12 12b) 10 20

a) Dont trois au plus peuvent être des eiders, après le premier lundi de février.

b) Dont six au plus peuvent être des eiders, après le premier lundi de février.

** Dans cette région, les Arlequins plongeurs sont aussi connus sous les noms suivants : Lords et Ladies, White-eyed Divers et Squeakers.

SAISONS DE CHASSE À TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR (Guillemots)

Région Guillemot marmette et Guillemot de Brünnich*

Zone no 1 du 1er septembre au 16 décembre
Zone no 2 du 7 octobre au 21 janvier
Zone no 3 du 24 novembre au 10 mars
Zone no 4 du 2 novembre au 10 janvier

du 2 février au 10 mars

* Autrefois appelés Marmette de Troïl et Marmette de Brünnich

MAXIMUM DE PRISES ET MAXIMUM D’OISEAUX À POSSÉDER À
TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR (Guillemots)

Maximums Guillemot marmette et Guillemot de Brünnich*

Prises par jour 20
Oiseaux à posséder 40

* Autrefois appelés Marmette de Troïl et Marmette de Brünnich

POUR FAIRE RAPPORT DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,
COMPOSER LE 1 800 327-BAND (2263)


